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 À Saint-Christophe, le 24 juin 2026. 

 

 

 

AVIS DE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe se réunira, 

 

LE 30 juin 2026 À 19 H 30 

SALLE DU CONSEIL 

MAIRIE DE SAINT-CHRISTOPHE 

11, ROUTE DE MARANS 

17220 SAINT-CHRISTOPHE 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 20 mai 2026 

- Création et suppression de postes permanents et non permanents et mise à jour du tableau des 

emplois 

- Motion pour le maintien de l’organisation des services publics des réseaux à l’échelon 

territorial 

- Convention SEM ENR LA ROCHELLE (SÉnRgies)  

- Attribution de subventions aux associations et aux personnes morales de droit privé 

- Institution et fixation de la taxe sur la vacance des locaux d’habitation 

- Désignation des représentants siégeant à la Commission Locale d’Évaluation des Charges 

Transférées de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle 

- Désignation des représentants siégeant à la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité 

de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle 

- Désignation des représentants siégeant au groupement de coopération sociale et médico-

sociale 

- Avis sur le projet du parc éolien Nord N 11 sur les communes de Vérines, Angliers et 

Longèves 

- Informations diverses 

 

 

 

 Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 
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